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Le présent rapport a pour objet de rassembler et présenter les différents éléments 

techniques et financiers relatifs au prix et à la qualité des services publics d'eau potable et 

d’assainissement collectif pour l'exercice 2023. 

Les caractéristiques et les indicateurs mentionnés ci-après sont établis, sauf indication 

contraire, pour l’exercice ou au 31 décembre de l’exercice concerné par le rapport et pour 

l’ensemble du territoire pour lequel la collectivité organisatrice du service assure la 

distribution d’eau et la compétence de l’assainissement collectif. 

 

A - SERVICE DE L’EAU 

POTABLE 

I. CARACTERISATION TECHNIQUE DU 

SERVICE EAU POTABLE 

I.1 Contexte 

Les compétences relevant de la collectivité sur la base des sous-compétences citées par 

l’article L 2224-7 du CGCT sont : 

- La production et l’achat de volume complémentaire à d’autres services d’eau potable 

- La protection des points de prélèvement 

- Le traitement 

- Le transport 

- Le stockage 

- La distribution 

 

L’enveloppe urbaine de Lézignan-Corbières ainsi que les zones d’activité économique 

présentes sur le territoire communal sont desservies par le service. Les écarts ne sont pas 

desservis 

Pour répondre aux besoins de consommation de la population et des entreprises 

desservies, le délégataire a acheté 397 344 m3 en 2023 au Syndicat Intercommunal 

d’Adduction d’Eau de la Région de l’Orbieu. 

 

Le service est géré en Délégation de Service Public. Le délégataire est la société 

VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux via un contrat de nature affermage dont 

l’échéance est le 07 août 2029.  
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Le délégataire s’est vu confier l’ensemble des prestations de l’approvisionnement jusqu’à 

la facturation des abonnés. A noter que le délégataire du service de l’eau potable a également 

en charge la facturation des abonnés du service d’assainissement collectif. 

 

I.2 Estimation du nombre d’habitants 

desservis 

Nombre d’habitants desservis  11 338 

 

I.3 Abonnements au service 

Abonnés au 31/12/2023 

Nombre d’abonnés domestiques 5 516 u 

Nombre d’abonnés non domestiques*  6 u 

Nombre total d’abonnés 5 522 u 
 

* Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de 

l’eau d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement. 

I.4 Ressources en eau 

Volumes d’eau prélevés 

Désignation de la ressource en eau 

Nature de la 

ressource 
(préciser eau 

souterraine ou eau 

de surface1) 

Etat 

d’avancement de 

la procédure de 

protection2 

Prélèvement  

année 2023 [m³] 

Installation de production d'eau: 

ROQUEFERRANDE F5 F6 F7 
Souterraine 80 % 556 858 

    

 

Total des prélèvements [m³] 556 858 

 
1 Eau de surface : eau prélevée dans un lac, une rivière ou un plan d’eau. 
2 Etat d’avancement à indiquer selon le « barème » de l’indicateur [P108.3] : 0 % aucune action – 20 % études environnementales et 

hydrogéologique en cours – 40 % avis hydrogéologue rendu – 50 % dossier déposé en préfecture – 60 % arrêté préfectoral – 80 % arrêté 

préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés) – 100 % arrêté préfectoral 
complètement mis en œuvre et mise en place d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté 
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Volumes d’eau importés depuis d’autres services 

Désignation de l’import (nom de la collectivité) 

Etat 

d’avancement de 

la procédure de 

protection3 

Importation  

année 2023 [m³] 

SIAERO % 400 086 

 %  

 

Total des importations [m³] 400 086 

I.5 Volumes vendus 

Volumes vendus aux abonnés du service 

Volumes [m³] année 2023 

Volumes vendus aux abonnés domestiques et assimilés 673 186 

Volumes vendus aux abonnés non domestiques 32 028 

Volumes vendus aux abonnés du service (1) 705 214 

Volumes vendus à d’autres services d’eau potable (= volumes 
exportés) 

Volumes [m³] année 2023 

Volumes vendus à d’autres services d’eau potable (2) 0 

Total des volumes vendus 

Volumes [m³] année 2023 

Total des volumes vendus (1) + (2) 705 214 

 

I.6 Linéaire du réseau de desserte 

 au 31/12/2023 

Linéaire du réseau de desserte (L) en km 132 km 

 
Réseau de desserte : Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de 

manière gravitaire ou sous pression l’eau potable issue des unités de potabilisation jusqu’aux points de 

raccordement des branchements des abonnés ou des appareils publics (tels que les bornes incendie, d’arrosage, 

de nettoyage…) et jusqu’aux points de livraison d’eau en gros. Il est constitué de réservoirs, d’équipements 

hydrauliques, de conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 
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II. TARIFICATION DE L’EAU ET RECETTES 

DU SERVICE 

II.1 Prix du service de l’eau potable et des 

prestations annexes 

Modalités de tarification 

La fréquence des relevés des compteurs abonnés est semestrielle (50 % télérelève en 

2023). 

Chaque abonné reçoit une facture semestrielle. 

L’abonnement et la consommation sont payables à terme échu ou sur échéancier avec 

régularisation sur la 2ème facture selon le choix de l’abonné. 

La facturation est assujettie à la TVA 

Tarif des prestations annexes 

Les tarifs des prestations annexes figurent au bordereau des prix unitaires du contrat de 

délégation de service public. 

La délibération fixant le montant de la surtaxe Eau Potable, pour l’exercice 2023 a pour 

référence : 2024-054 du 11.04.2024. 
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II.2 Le prix de l'eau  

Evolution du tarif de l'eau 

 Désignation 1er jan 2024 1er jan 2023 Variation (%) 

Part de la collectivité     

Part Fixe [€ HT] Abonnement ordinaire    

Prix au m3 - Tranche 1 [€ HT/m³] le m³ 0.7000 0.7000 0.00 

Part du délégataire (le cas échéant)     

Part Fixe [€ HT] Abonnement ordinaire 41.81 41.30 1.24 

Prix au m3 - Tranche 1 [€ HT/m³] le m³ 1.1454 1.1314 1.24 

Tiers [€/m³]     

 
Agence de l'eau Préservation des 
ressources en eau 

0.1471 0.1471 0.00 

 
Agence de l'eau Redevance lutte 
contre la pollution 

0.2900 0.2800 3.57 

TVA [5,5%] (le cas échéant)  17.36 17.18  

Si le tarif au m3 comporte plusieurs tranches, il convient d’adapter le tableau et de faire apparaître les 

différents tarifs par tranche en insérant les lignes correspondantes. 

 

 

Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2024 1er jan 2023 Variation (%) 

Collectivité 84.00 84.00 0.00 

Délégataire (le cas échéant) 179.26 177.07 1.24 

Agence de l'eau Préservation des ressources en eau 17.65 17.65 0.00 

Agence de l'eau Redevance lutte contre la pollution 34.80 33.60 3.57 

TVA (le cas échéant) 17.36 17.18 1.05 

Total [€ TTC] 333.07 329.50 1.08 

 

Au 1er jan 2024 - Prix théorique du m³ pour 
un usager consommant 120 m³ : 

2.78 €/m³ 

 
Commentaires : la redevance Agence de l’Eau « lutte contre la pollution » est une redevance liée au service 

public de l’eau potable, elle doit donc bien être prise en compte dans le prix TTC du service de l’eau potable. 
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II.3 Recettes du service 

Recettes de la collectivité : 

 année 2023 

Recettes de vente d’eau aux abonnés 
Hors taxes et hors redevances agence de l’eau (redevances pollution et 

prélèvement) 

420 695€ 

Le cas échéant : 

Vente d’eau à d’autres services publics d’eau potable 
0 € 

Le cas échéant : 

Contributions exceptionnelles (par ex du budget général de la 

collectivité vers le budget eau) 

0 € 

 

En cas de délégation de service public, préciser les recettes du délégataire : 

 année 2023 

Recettes de vente d’eau aux abonnés 
Hors taxes et hors redevances agence de l’eau (redevances pollution et 

prélèvement) 
996 037 € 

 

 

III. INDICATEURS DE PERFORMANCE 

III.1 Qualité de l’eau 

Services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus 
de 1 000 m3/j : 

Paramètres microbiologiques FICHE P101.1 année 2023 

Nombre de prélèvements réalisés en vue d’analyses microbiologiques dans 

le cadre du contrôle sanitaire 

27 

Nombre de prélèvements conformes 27 

Pourcentage de prélèvements conformes 100 % 

 

Paramètres physico-chimiques FICHE P102.1 année 2023 

Nombre de prélèvements en vue d’analyses physico-chimiques dans le 

cadre du contrôle sanitaire 

9 

Nombre de prélèvements conformes 9 

Pourcentage de prélèvements conformes 100 % 
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III.2 Indice de connaissance et de gestion 

patrimoniale des réseaux d’eau potable 

 

  

Nombre de 

points 

possibles 

Nombre de 

points obtenus 

A -Plans de 

réseaux 

Existence d'un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire 

estimé du réseau de desserte ; 10 10 

Mise à jour du plan au moins annuelle ; 5 5 

B- 

Informations 

sur les 

éléments 

constitutifs du 

réseau de 

distribution 

Informations structurelles complètes sur chaque tronçon 

(diamètre, matériau) ; 15 15 

Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations ; 15 5 

 Total parties A et B 45 45 

C- 

Informations 

sur les 

interventions 

sur le réseau 

Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de 

réseaux 
10 10 

Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet 

métrologique 
10 10 

Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

Localisation des autres interventions 10 10 

Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 

canalisations 10 0 

Existence et mise en œuvre d'une modélisation des réseaux 5 5 

 TOTAL (somme des points obtenus)  120 110 
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III.3 Rendement du réseau et indices 

linéaires des volumes non comptés et des 

pertes 

Volumes [m³] année 2023 

Volume produit (P) (issu de la relève des compteurs généraux) 556 858  

Volume importé (I) (issu de la relève des compteurs sur importation d’eau à d’autres collectivités) 400 086 

Volume produit + Volume importé (P)+(I) 956 944 

Volume comptabilisé (Vc) (issu de la relève des compteurs des abonnés) 715 009 

Volume consommateurs sans comptage – Estimation (Vcsc)4 9 830 

Volume de service du réseau – Estimation (Vs)5 10 915 

Volume consommé autorisé (CA) = (Vc) + (Vcsc) + (Vs) 735 754 

Volume exporté à d’autres services d’eau potable (E) (issu de la relève des compteurs sur exportation)  

Volume consommé autorisé + Volume exporté (CA) + (E) 735 754 

 

Linéaire du réseau de desserte (L) en km (rappel du I.6)  

Rendement du réseau de distribution FICHE P104.3 
(CA) + (E) 

(P) + (I) 

76.9 % 

Indice linéaire des volumes non comptés FICHE P105.3 
(volumes non comptés) / longueur du réseau de desserte / 365 

[(P)+(I)-(E) – (Vc)] / (L) / 365 

6.65 m3/jour/km 

Indice linéaire de pertes en réseau FICHE P106.3 
(pertes) / longueur du réseau de desserte / 365 

[(P)+(I)-(E) – (CA)] / (L) / 365 

6.08 m3/jour/km 

 

 

 
4 Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 

autorisation. Ce volume est estimé. Cf fiche rédigée par l’ASTEE en annexe du présent document 
5 Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l’exploitation du réseau de distribution – Il s’agit 

d’une estimation – Cf fiche ASTEE 
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III.4 Taux moyen de renouvellement des 

réseaux d’eau potable 

 

Taux moyen de renouvellement de réseau FICHE P107.2  

 
0.23 % 

 

 

III.5 Indice d’avancement de la protection de 

la ressource en eau 

 au 31/12/2023 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 

FICHE P108.3 
80 % 

 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

0 % : aucune action ; 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 40 % : avis de 

l’hydrogéologue rendu ; 

50 % : dossier déposé en préfecture ; 60 % : arrêté préfectoral ;  

80 % : arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, 

travaux terminés) ; 

100 % : arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (comme ci-dessus), et mise en place d’une procédure de 

suivi de l’application de l’arrêté. 

 

 

III.6 Taux d’occurrence des interruptions de 

service non programmées 

 2023 

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 

FICHE P151.1 

1.45 u/1000 

abonnés 
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III.7 Délai maximal d’ouverture des 

branchements pour les nouveaux abonnés 

défini par le service et taux de respect de 

ce délai 

 2023 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux 

abonnés défini par le service FICHE D151.0  

24 heures 

(jours 

ouvrables) 

Taux de respect de ce délai FICHE P152.1 100 % 

 

 

III.8 Durée d’extinction de la dette de la 

collectivité 

 au 31/12/2023 

Durée d’extinction de la dette de la collectivité 

FICHE P153.2 
27 ans 

 

 

III.9 Taux d’impayés sur les factures d’eau de 

l’année précédente 

 au 31/12/2023 

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 

FICHE P154.0 
6.71 % 

 

 

 

 



 

 
13 

III.10 Existence d’un dispositif de 

mémorisation des réclamations écrites 

reçues 

 2023 

Taux de réclamations 

FICHE P155.1 

0.36 u/1000 

abonnés 
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IV. FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

IV.1 Etat de la dette 

L'état de la dette fait apparaître les valeurs suivantes : 

Encours de la dette au 31/12/2023 3 172 084 € 

Montant de l’annuité remboursée au cours de l’exercice 

2023 
170 650 € 

dont annuité correspondant au remboursement du capital 126 887 € 

dont annuité correspondant au remboursement des intérêts 43 763 € 

 

Commentaires : dans le cas d’un budget unique eau et assainissement, il peut être difficile d’isoler l’état de la 

dette du service de l’eau potable.  

 

 

 

IV.2 Amortissements 

 

 Compte 

administratif de 

l’année 2023 

Montant de la dotation aux amortissements 221 767 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
15 

 

 

 

 

 

 

B - SERVICE DE 

L’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF  
 

 

V. CARACTERISATION TECHNIQUE DU 

SERVICE 

V.1 Contexte 

Préciser les compétences relevant de la collectivité sur la base des sous-compétences 

citées par l’article L 2224-8 du CGCT : 

- Le contrôle des raccordements au réseau public de collecte 

- La collecte 

- Le transport 

- L’épuration des eaux usées 

- L'élimination des boues produites 

 

La quasi-totalité de l’enveloppe urbaine de Lézignan-Corbières ainsi que la totalité des 

zones d’activité économique présentes sur le territoire communal sont desservies par le 

service.  

 

Le service est géré en Délégation de Service Public. Le délégataire est la société SAUR 

SAS via un contrat de nature affermage dont l’échéance est le 07 août 2029. Le délégataire 

s’est vu confier l’ensemble des prestations inhérentes au service hors facturation des abonnés 

mise à la charge du délégataire de service public pour l’eau potable. 
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V.2 Estimation du nombre d’habitants 

desservis 

 

Nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées 

(unitaire ou séparatif) FICHE D201.0 
11 338 

 

 

V.3 Abonnements au service 

Abonnés au 31/12/2023 

Nombre d’abonnés « domestiques » 5 193 u 

Nombre d’abonnés avec autorisation de déversement (industriels) – 

FICHE D202.0 
1 u 

Nombre total d’abonnés 5 194 u 

 

 

V.4 Réseaux de collecte 

 au 31/12/2023 

Linéaire de réseau séparatif (hors branchements) en km 74.107 km 

 

V.4.1.1.1 Ouvrages d’épuration des eaux usées 

 

1 station d’épuration à boues activées de capacité 26 783 EH 

 

V.5 Boues issues des ouvrages d’épuration 

Pour chaque STEP : 

Quantité de boues évacuée FICHE D203.0 en tonnes de matières sèches 

 année 2023 

STEP de Lézignan-Corbières 260.415 MS 
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VI. TARIFICATION DE L’ASSAINISSEMENT 

ET RECETTES DU SERVICE 

VI.1 Prix du service de l’assainissement 

collectif et des prestations annexes 

Modalités de tarification 

La facturation du service est assurée par le délégataire du service de l’eau potable  

Tarif des prestations annexes 

Les tarifs des prestations annexes figurent au bordereau des prix unitaires du contrat de 

délégation de service public. 

 

La délibération fixant le montant de la surtaxe Assainissement, pour l’exercice 2023 a 

pour référence : 2024-055 du 11.04.2024. 

 

VI.2 Le prix de l'assainissement collectif 

Evolution du tarif de l'assainissement 

 Désignation 1er jan 2024 1er jan 2023 Variation (%) 

Part de la collectivité     

Part Fixe [€ HT] Abonnement ordinaire    

Prix au m3 - Tranche 1 [€ HT/m³] le m³ 0.20 0.20  

Part du délégataire (le cas échéant)     

Part Fixe [€ HT] Abonnement ordinaire 38.60 39.96 9.78 

Prix au m3 - Tranche 1 [€ HT/m³] le m³ 0.7829 0.8104 9.81 

Tiers [€/m³]     

 
Agence de l'eau modernisation des 
réseaux de collecte 

0.16 0.16  

TVA [10%] (le cas échéant)  17.57   

Si le tarif au m3 comporte plusieurs tranches, il convient d’adapter le tableau et de faire apparaître les 

différents tarifs par tranche en insérant les lignes correspondantes. 
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Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 1er jan 2024 1er jan 2023 Variation (%) 

Collectivité 24.00 24.00  

Délégataire (le cas échéant) 132.55 137.21 9.80 

Agence de l'eau modernisation des réseaux de collecte 19.20 19.20  

TVA (le cas échéant) 17.57 18.04 7.25 

Total [€ TTC] 193.32 198.45 7.28 

 

Au 1er jan 2024 - Prix théorique du m³ pour 
un usager consommant 120 m³ : 

FICHE D204.0 
1.61 €/m³ 
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VI.3 Recettes du service 

 

Pour la collectivité : 

 année 2023 

Recettes liées à la facturation de l’assainissement collectif aux 

abonnés 
Hors taxes et hors redevances agence de l’eau (redevance modernisation des 

réseaux de collecte) 

144 000 € 

Le cas échéant : 

Recette pour prise en charge d’effluents provenant d’autres 

services 

0 € 

Le cas échéant : 

Prime pour épuration de l’agence de l’eau 
52 425 € 

Le cas échéant : 

Contributions au titre des eaux pluviales 
0 € 

Le cas échéant : 

Contributions exceptionnelles du budget général  
0 € 

 

 

 

Si la gestion du service a été déléguée, préciser les recettes du délégataire : 

 année 2023 

Recettes liées à la facturation de l’assainissement collectif aux 

abonnés 
Hors taxes et hors redevances agence de l’eau (redevance modernisation des 

réseaux de collecte) 

959 308 € 
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VII. INDICATEURS DE PERFORMANCE 

VII.1 Taux de desserte par des réseaux de 

collecte des eaux usées 

Taux de desserte : est défini comme le nombre d’abonnés du service public d’assainissement collectif 

rapporté au nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif dans l’agglomération 

d’assainissement au sens de l’article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales. Le taux de 

desserte ne peut être établi qu’après définition des zones d’assainissement collectif et non collectif. 

On estime qu’un abonné est desservi par un réseau d’assainissement dès lors qu’il bénéficie d’une boîte de 

branchement (et non nécessairement du raccordement effectif qui dépend du propriétaire) Par contre un abonné 

déjà raccordé est considéré comme desservi même en l’absence de boîte de branchement. 

 au 31/12/2023 

Taux de desserte FICHE P201.1 en % 100 % 

 

 

VII.2 Indice de connaissance et de gestion 

patrimoniale des réseaux de collecte des 

eaux usées 

FICHE P202.2 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème décrit dans le tableau ci-après. 

 

  
Nombre de 

points 
possibles 

Nombre de 
points 

obtenus 

A : Plans des 
réseaux 

Existence d'un plan du réseau de 
collecte des eaux usées au 31/12 

OUI 10 10 

Définition d'une procédure de mise à 
jour du plan des réseaux 

OUI 5 5 

B : inventaire 
des réseaux 

Existence d'un inventaire des réseaux OUI 

15 15 
Pourcentage de linéaire de réseau eaux 
usées avec diamètre / matériau 
renseigné au 31/12 

98,83% 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des 
réseaux 

OUI 

Pourcentage de linéaire de réseau eaux 
usées avec âge renseigné au 31/12 

99,44% 15 15 
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C : autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

Pourcentage de linéaire de réseau eaux 
usées avec altimétrie renseigné au 
31/12 

93,11% 15 14 

Localisation et description des ouvrages 
annexes et des servitudes du réseau 
d'eaux usées 

OUI 10 10 

Existence et mise à jour annuelle d'un 
inventaire des pompes et équipements 
électromécaniques 

OUI 10 10 

Mention du nombre de branchements 
pour chaque tronçon du réseau 

NON 10 0 

Localisation et identification complète 
des interventions sur le réseau d'eaux 
usées 

OUI 10 10 

Existence et mise en œuvre d'un plan 
pluriannuel d'enquête et d'auscultation 
du réseau 

OUI 10 10 

Existence et mise en œuvre d'un plan 
pluriannuel de travaux et de 
renouvellement 

NON 10 0 

 Valeur de l'indice  120 99 

 

VII.3 Taux de boues issues des ouvrages 

d’épuration évacuées selon des filières 

conformes à la réglementation 

 

Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 

transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. L’indicateur est le pourcentage 

de boues évacuées selon une filière conforme. Les refus de dégrillage et les boues de curage ne sont pas pris en 

compte. 

 

Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières conformes à la 

réglementation FICHE P206.3 : 100 % 
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CAS DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF SOUMIS A 

CCSPL – 8 INDICATEURS SUPPLEMENTAIRES 

Si le rapport est soumis à l’examen de la Commission Consultative des Services Publics 

Locaux (application du L 1413-1 du code général des collectivités territoriales : obligatoire 

pour les régions, les départements, les communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de 

plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant une commune de plus de 10 000 

habitants) : 

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers FICHE P251.1 : N.R. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de 

curage par 100 km de réseau FICHE P252.2 : 37.783 

Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées FICHE P253.2 : 0 

Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions 

de l’acte individuel pris en application de la police de l’eau FICHE P254.3 : 95.8 % 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 

usées FICHE P255.3 : 100/120 

Durée d’extinction de la dette de la collectivité FICHE P256.2 : 10 années (2032) 

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente FICHE P257.1 : 0.6% 

Taux de réclamations / 1 000 hab FICHE P258.1 : 0.019% 

Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur FICHE VP.003 : 1 
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VIII. FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 

VIII.1 Etat de la dette 

L'état de la dette fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

Encours de la dette au 31/12/2023 744 140.44 € 

Montant de l’annuité remboursée au cours de l’exercice 

2023 
108 792 € 

dont annuité correspondant au remboursement du capital 91 122 € 

dont annuité correspondant au remboursement des intérêts 17 670 € 

 

 

 

 

 

 

VIII.2 Amortissements 

 Compte 

administratif de 

l’année 2023 

Montant de la dotation aux amortissements 283 724 € 

 

Commentaires : dans le cas d’un budget unique eau et assainissement, il peut être difficile d’individualiser la 

dotation aux amortissements du service de l’assainissement collectif.  

 


